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Nouvelles des Bibliothèques 

LA REUNION ANNUELLE DES BIBLIOTHECAIRES SUISSES 

(5-6 Octobre 1957) 

C'est le 5 et le 6 octobre dernier que s'est tenue à Genève la 56e réunion 
annuelle des Bibliothécaires suisses. Sur les 450 membres que compte l'AB.S., 
150 d'entre eux se retrouvèrent pendant ces deux jours au bord du Léman. 
Avaient été également conviés comme hôtes d'honneur des représentants des 
bibliothécaires allemands, autrichiens, français et italiens, qui purent apprécier 
une fois de plus le sens de l'hospitalité et la grande gentillesse de leurs collègues 
suisses. 

Le samedi après-midi, après des visites de bibliothèques — bibliothèque 
publique et universitaire où avait été organisée une exposition de remarquables 
manuscrits, bibliothèques municipales, bibliothèque d'art et d'archéologie — la 
première séance se tint dans le cadre grandiose de la bibliothèque des Nations 
Unies, où les participants furent salués successivement par M. BOUVIER, Direc
teur de la Bibliothèque publique et universitaire, par M. ALTERMATT, Directeur 
de la Bibliothèque de Soleure et Président de l'A.B.S. et par M. BREYCHA-
VAUTHIER, Bibliothécaire des Nations-Unies. Une intéressante visite des diffé
rents services de cette importante bibliothèque et du petit musée des Nations-
Unies avait été ensuite organisée ; elle fut suivie d'un dîner, présidé par des 
personnalités de la Ville et du Canton de Genève, au restaurant même des 
Nations-Unies d'où la vue s'étendait sur les lumières de la ville et du lac. 

Le Dimanche matin, l'assemblée générale proprement dite se tint à 
l'Athénée et elle fut accompagnée d'une très vivante conférence de M. Martin 
BODMER, grand bibliophile et grand collectionneur. Des cars emmenèrent ensuite 
les participants visiter deux bibliothèques anciennes, puis pour le déjeuner au 
Parc des Eaux-Vives. 

Enfin l'après-midi se déroula à Collogny à quelques kilomètres de Genève, 
dans un très beau site où M. BODMER abrite l'extraordinaire collection dont 
il avait le matin exposé l'économie, collection composée de manuscrits carac
téristiques ou d'éditions rares de la plupart des grands écrivains de tous les 
temps. 

J. L. 

XXX 

— On annonce pour les 15-17 Avril prochains une conférence à Tokyo 
des directeurs des bibliothèques publiques d'Asie et de la zone du Pacifique 
qui doit réunir, entre autres, des bibliothécaires d'U.R.S.S., des Etats-Unis, 
d'Australie, de Chine, d'Equateur, de Colombie, du Viet-Nam, etc... 



BULLETIN D'INFORMATIONS DE L'A.B.F. 47 

Nouvelles diverses 
— COMITE NATIONAL DU LIVRE ILLUSTRE FRANÇAIS. — Une 

exposition du Livre illustré en France de 1900 à nos jours, a été organisée au 
Maroc avec le concours du Ministère de l'Education Nationale et des Beaux-
Arts. Elle s'est ouverte le 13 Décembre 1957 au Musée des Oudaïas. Elle a été 
inaugurée par S. E. SIDI MOHAMED EL FASSI, Ministre de l'Education Nationale 
au Maroc, par M. Marcel VICAIRE, Directeur du Service des Arts et du Folklore. 

M. Jacques GUIGNARD, Conservateur à la Bibliothèque Nationale, Secré
taire général du Comité national du livre d'art illustré français, a fait à 
cette occasion une conférence illustrée de projections. 

L'exposition a duré deux semaines et a reçu plus de 15.000 visiteurs. 

Elle sera ensuite transportée à Casablanca, et à Fès, où elle coincidera 
avec une session internationale de l'U.N.E.S.C.O. et à Tanger. 

— AVIS DE CONCOURS. — Un concours sur titres sera ouvert à la 
Mairie de Limoges, le Lundi 10 Mars 1958, pour le recrutement d'un bibliothé
caire, adjoint au Conservateur de la Bibliothèque Municipale de Limoges. 

Les inscriptions seront reçues au Secrétariat de la Mairie jusqu'au 28 
Février 1958. 

Peuvent seuls se faire inscrire en vue du concours, les Français jouis
sant de leurs droits civiques et d'une bonne moralité et âgés de 18 ans au 
moins et de 30 ans au plus le 1er Janvier de l'année en cours. Toutefois, cette 
limite d'âge est reculée d'un temps égal à la durée des services antérieurs civils 
et militaires ouvrant droits à la retraite et d'une année par enfant à charge. 
Les candidats devront être titulaires, soit d'une licence et du Certificat d'apti
tude aux fonctions de Bibliothécaire, soit du Diplôme Supérieur de 
Bibliothécaire. 

Les demandes de renseignements complémentaires seront fournies par 
la Bibliothèque municipale de Limoges, 6, place de l'Ancienne-Comédie (tél 
36.88). 


